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i Point d’informations

Passage de laDE 9H À 9H45 L

INFORMATION 
AUX RIVERAINS
Les 16 et 17 mai, à l’occasion du passage de la flamme, 
certains axes seront sécurisés et interdits 
au stationnement et à la circulation.

© Cartes @Les Contributeurs d’OpenStreetMap

Liste des parkings mis à disposition
 1 Padouvenc Notre-Dame (200 places)
 2 Avenue du coude (60 places)
 3 Bd de la République (70 places)
 4 Bd Gambetta (30 places)
 5 Place Henri Laurent (40 places)
 6 Place Jean Ferrat - Salle Nougaro 

(150 places à partir de 11h)
 7 Padouvenc de Castres (150 places)
 8 Rue Roger Montpezat

école élémentaire (70 places)
 9 Bd Jean Jaurès (100 places)

LA VILLE DE DE REVEL VOUS INFORME

Ces contraintes de sécurité sont 
imposées par le plan Vigipirate. 
Conformément à l’arrêté n° 2024.234.AG, 
toute infraction constatée entraînera la 
mise en fourrière du véhicule.



• Parking du LEP
• Parking salles omnisports 
• Parking Gabolde
• Parking de l’Église 

• Parking de la Mission
• Parking de la Poste
• Parking Jean Ferrat  

(rouvert le 17 mai dès 11h)

• Parking du boulevard de 
la République (entre la rue 
Marius Audouy et la rue du 
Temple)

Je stationne mon véhicule sur un des parkings suivant :

interdit au stationnement 
à partir de jeudi 16 mai 14h

Je me réfère à la liste au verso 
pour trouver un parking ouvert.

JE NOTE

PARKINGS FERMÉS

RUES SANS ISSUES
J’habite dans une des rues qui se trouvera sans issue :

• Rue des Escoussières
• Rue des Soeurs
• Rue des Écuries
• Rue du Four

• Rue de l’Étoile
• Rue Notre-Dame
• Rue du Cap Martel
• Rue du Patty

interdit à la circulation 
vendredi 17 mai de 7h à 19h

CIRCULATION
INTERDITE

STATIONNEMENT AUTORISÉ

ORDURES MÉNAGÈRES
Aucun container poubelle ne devra se trouver sur la voie publique le vendredi 17 mai de 0h à 24h. 

J’habite place Philippe VI de Valois : 

interdit à la circulation et  
au stationnement
du jeudi 16 mai 17h
au vendredi 17 mai 23h

CIRCULATION
INTERDITE

JE NOTE

PLACE CENTRALE ET RUES ADJACENTES
J’habite dans une des rues menant au beffroi 
(rues de Vaure, Dreuilhe, V. Hugo, M.Audouy) :

interdit à la circulation et  
au stationnement
du jeudi 16 mai 17h
au vendredi 17 mai 19h

CIRCULATION
INTERDITE

JE NOTE

J’habite ou je gare mon véhicule dans 
une des rues ci-dessous :
• Rue André Charles 

Boulle 
• Rue Jean Rostand 
• Av. Julien Nouguier 
• Chemin des 

Peupliers 

• Avenue de Sorèze 
• Rue Jean Moulin 
• Boulevard de la 

République
• Allées Charles de 

Gaulle

SUR LE PARCOURS

interdit à la circulation 
vendredi 17 mai de 7h à 11h

CIRCULATION
INTERDITE

interdit au stationnement 
à partir de jeudi 16 mai 14h

JE NOTE

J’habite ou je gare mon véhicule dans une 
des rues ci-dessous :
• Bd Denfert  

Rochereau
• Boulevard Carnot
• Rue Georges Sabo

interdit au stationnement 
à partir de jeudi 16 mai 14h

interdit à la circulation 
vendredi 17 mai de 7h à 19h

CIRCULATION
INTERDITE

JE NOTE

J’habite ou je gare mon véhicule :
• Impasse Riesner 

interdit à la circulation 
vendredi 17 mai de 7h à 11h

CIRCULATION
INTERDITE

• Chemin de la Sablière

STATIONNEMENT AUTORISÉ

TERRASSES COMMERÇANTES
Les terrasses se trouvant sur le parcours ne pourront être déployées qu’à partir de 11h.


